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M. d'AilK'liDiist ' ^VL'iiaiit (autininu' de IGJS) i\ in-i'iulrt' les n'iu'^; de

l'iidniinistratioii. (.•oiniiiL'iit se tïiit-il (lu'il ait désiii'iié Tilly pour siic-

C'édi'i- à la Poterie, lotis dc\ix du eevele dont il trioinjdiait i)rosque eoiu-

)»lùteiiUMit ? ("est (\w 11' gouverneur partieulier de Ti'ois-Hivières ne

relevait i)ius du gouverneur général depuis (pielques mois. Par eorisé-

quent ee n'est pas lui ([lu l'a nonuué. Nous verrons tout à l'hetire les chau-

gcnients ajiportés dans l'administi-atiou de la colonie dui'anl l'année l(i48.

C'est en l()47(|Ue M. de Montniau'uy playa une croix de Malte sculptée

dsins la })ierre du mur d'une construction assez lunnhle qu'il érigeait à

côté du château Saint-r.ouis ou fort de (Québec, (^ue n'a-t-on pas é<'i'it sur

les motifs (|ui ont dû le porter à cet acte, bien inofl'ensif après tout '. .l'y

vois une seule chose digne de reniarciue : la croyance <jue ce gouverneur

enteiulait restei- à son poste un certain tenais eiu'ore. aiorsque, à son insu,

déjà son ra|)])el était décidé à Paris.

Mais en effet, quel prétexte fit-on valoir ])our lui retii-cr son comman-

dement ? 11 ne fut i)as tlisgrâcié, ou le sait. Ou usa d'une raison de

cour, envelo])])ée de ces formes (jue le vidgaire rend par un eupliémismc :

dorer la ])illule. Charlevoix la donne, absolument comme s'il no sou]i-

(;onnait l'ien de [)lus. et nous lui avons tous fait écho :

•• Le rappel de

M. de Montmagi\y causa quel(|ue sur])i-ise
;

il ])rovenait il'une décision

générale que venait de ])reudre la cour. Le comnuindeur de Poiucy',

•«•ouverneur des îles françaises d'Aniéi'iijue. avait ivfusé de remettre le

gouvernement à son successeur, et s'était maintenu ilaus sa charge contre

l'ordre du roi. Cette espèce de ivbellion avait eu des imitateurs. Pour

arrêter le nud. le conseil avait décidé que les gouverneurs seraient

chan«-és tous les trois ans. et c'est en consé(iuence de cette résolution (pie

M. de Montmagny était mis à la retraite."-'

*' On crut devoir prendre des iiu'sures pour empêcher (pie pareil

exemj)le ne fût suivi dans les autres colonies. Il aurait été bien dé-

sirable qu'une exception eût pu être faite en faveur de M. de Mont-

magny.'' ^

•• Vu que de Montmagny fut remplacé jiar d'Ailleboust. une des

créatures de ]\Iaisonneuve. il n'y a pas de doute (pie le fondateur de Mont-

réal dut invo(iuer lexemple de Poiney pour forcer le rappel de Mont-

magny." L'abi)é Paillon assure (pie M. de Maisonneuve exerça son

influence à la cour et obtint le raitjiel du gouveiueur général. '• A son

retour en France, «le Montmagny fut nommé ])ar l'ordre de Malto,

receveur du grand jtrieuré de France, et fut le ]»renuer à <iui s'adressa le

grand-maître Lascaris pour aller jxuler secours ù de Poiney. Ces faits

' M. Jnct|Ut's VigiT il le premier signalé le fîiitque M. d'Ailleboust n'avait pas été

Rouvenieur <U' Trois-Rivières. Voir Dollier, Hisfoire -iu Monfrâil, p. m.

De l'ordre de Malte et (wrcnt de M. de Montmagny.
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